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Destiné aux ONG nationales, ce 
« répertoire des bailleurs » recense un 
certain nombre de bailleurs 
potentiellement susceptibles de financer 
de « petits » projets de gestion et de 
préservation de la biodiversité dans les 
pays d’Afrique de l’Ouest, mais aussi 
d’apporter des appuis en termes de 
matériel ou encore de renforcement des 
capacités. Ces bailleurs sont présentés ici 
selon la typologie arbitraire 1) fondations 
et bailleurs privés, 2) bailleurs 
multilatéraux et 3) bailleurs bilatéraux 
(agences de coopération).  

Ce répertoire n’est pas exhaustif : certains 
bailleurs ont certainement été oubliés. De 
plus, des informations délivrées ici 
peuvent être incorrectes : les conditions 
d’attribution de subventions, les thèmes 
prioritaires, les modalités de soumission 
de projet… sont souvent modifiées par les 
bailleurs, sans qu’ils en informent 
automatiquement les bénéficiaires. 

Il faut donc utiliser ce répertoire comme un 
guide, qui permet d’orienter les 
recherches… sans pouvoir donner toutes 
les informations. De nombreux 
renseignements complémentaires sont 
accessibles sur internet et les sites web 
des fondations et bailleurs privés sont 
régulièrement mis à jour. 

 Les bailleurs bi et multilatéraux ont très 
souvent des représentations dans les 
pays : il est donc aisé de pouvoir y obtenir 
des informations précises auprès des 
acteurs directement concernés.  

De très nombreux partenaires des ONG 
ne sont pas présentés ici : il s’agit des 
entreprises privées qui peuvent apporter 
des appuis techniques et financiers, 

concernant la logistique, le sponsoring, le 
don de matériel, l’ouverture d’espace de 
diffusion etc… Ces appuis, souvent 
fragmentaires et irréguliers, peuvent 
parfois s’avérer décisifs dans la conduite 
d’un projet mais aussi comme partenariat 
à faire valoir pour trouver d’autres 
cofinancements ou d’autres partenaires.  

Dans les démarches de recherche de 
fonds par les ONG nationales, on 
n’insistera jamais assez sur deux principes 
essentiels : « la crédibilité » et 
« l’ouverture ». L’ONG se doit d’être 
crédible : les projets proposés doivent être 
bien élaborés et budgétisés, avec des 
activités réalistes et bien adaptées aux 
problématiques. Les ONG spécialisées et 
ayant défini un plan d’action ou une 
stratégie pluriannuelle apparaissent plus 
crédibles que les ONG aux domaines 
d’action flous et aux comportements 
opportunistes. 

Une ONG ouverte cherche des fonds 
auprès de multiples bailleurs et ne se 
focalise pas, année après année, auprès 
d’un même partenaire. Ses activités sont 
financées par plusieurs partenaires, de 
nature diverse, et si certains partenaires 
financent des activités de projet, d’autres 
apportent des appuis en termes de 
matériel, de Renforcement des Capacités, 
d’appui logistique etc. La diversité des 
appuis apporte une certaine « résilience 
budgétaire » aux ONG : avec de 
nombreux partenaires, il est plus facile de 
faire face aux changements de situation 
de l’un d’entre-eux. 

Vous voici prêts pour vos recherches de 
financements…bon courage et bonne 
chance ! 
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I. LES FONDATIONS ET BAILLEURS PRIVES 
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1. Organisations intervenant directement dans la 
conservation de la biodiversité 

 

 

 

Convention sur les espèces migratrices (CMS) 

Domaine d’intervention: appui les initiatives locales de conservation concernant les espèces 
migratrices 

Zone d’intervention : pour les pays ayant ratifié la convention (voir sur le site) 

http://www.cms.int/bodies/ScC/small_grants_programme_f.htm 

 

 

 

 

The Conservation, Food & Health Foundation 

Domaine d’intervention: dans le domaine de la conservation, finance la recherche de terrain 
et apporte des appuis techniques destinés à la conservation des écosystèmes, mais aussi 
destinés à la formation des leaders locaux à la gestion et à la conservation des ressources 

Zone d’intervention : les pays en voie de développement 

http://cfhfoundation.grantsmanagement08.com/ 
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Fondation Ensemble 

Domaine d’intervention: Biodiversité animale, eau et assainissement et développement 
durable pour le fonds microprogrammes  

Zone d’intervention : Mauritanie, Sénégal, Guinée Bissau, Maroc, Mali, Burkina Faso et 
Bénin 

http://www.fondationensemble.org/ 

 

 

 

 

Fondation Nature & Découvertes 

Domaine d’intervention : Protection de la nature / Education à l’environnement / 
sensibilisation des publics 

Zone d’intervention : Afrique francophone 

http://www.fondation-natureetdecouvertes.com; 

http://www.fondation-natureetdecouvertes.com/nos-criteres/proposer-un-dossier  
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Fondation Nicolas Hulot pour la Nature et l’Homme 

Domaine d’intervention : Climat et économies d’énergie/Alimentation durable et 
solidaire/biodiversité et territoires/gestion durable du littoral et des milieux Marins 

Zone d’intervention : Afrique 

http://www.fondation-nicolas-hulot.org 

 

 

 

 

Fondation MAVA pour la nature  

Domaine d’intervention : Conservation / Recherche scientifique / Formation, éducation, 
renforcement des capacités 

Zone d’intervention : Zone côtière d’Afrique de l’Ouest 

http://www.mava-foundation.org/fr/qui_fr.html 
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Fondation Prince Albert II de Monaco 

Domaine d’intervention : Changement climatique / Biodiversité / Eau / Lutte contre la 
désertification  

Zone d’intervention : Pays les Moins avancés d’Afrique 

http://www.fpa2.mc 

 

 

 

Fondation Yves Rocher 

Domaine d’intervention : Biodiversité végétale et plantation. La Fondation Yves Rocher 
soutien les initiatives de plantations d’arbres. Peu d’informations précises sont disponibles sur 
le site internet : le mieux est de contacter directement les responsables 

http://www.yves-rocher-fondation.org/fr/fr/ 

 

 

 

CEPF-Fonds de partenariat pour les écosystèmes critiques 

Domaine d’intervention : Biodiversité / Bien-être / Société civile. 

Zone d’intervention : CEPF intervient dans les Hotspots de biodiversité, c'est à dire les 
régions où les  écosystèmes sont à la fois les plus rares et les plus menacés au monde. 

http://www.coordinationsud.org/financement/cepf/ 
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Instituto Marquês de Valle Flôr 

Domaine d’intervention : Développement local / sécurité alimentaire / protection de 
l’environnement  

Zone d’intervention : Afrique lusophone 

http://www.imvf.org/ 

 

 

 

The Nando Peretti Foundation 

Domaine d’intervention: entre autres thèmes, la conservation (environmental conservation) 

Zone d’intervention : dans le monde entier, dont l’Afrique 

http://www.nandoperettifound.org/en/page.php 

 

 

 

OAK Foundation 

Domaine d’intervention : Climate Change, Marine conservation. Peu d’informations 
précises sont disponibles sur le site internet : le mieux est de lire l’Application Guidelines 
(http://www.oakfnd.org/guidelines.php) et de contacter directement les responsables. 

http://www.oakfnd.org/ 
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PADI Foundation 

Domaine d’intervention: les sciences et la conservation du monde sous-marin (mais aussi les 
projets en lien avec la plongée sous-marine) 

Zone d’intervention : dans le monde entier 

http://www.padifoundation.org/index.htm 

 

 

 

Prince Bernard Nature Fund 

Domaine d’intervention: appui les initiatives locales de conservation concernant les espèces 
de faune et de flore menacées 

Zone d’intervention : en Afrique, en Asie et en Amérique Latine 

http://www.pbnf.nl/ 

 

 

 

Rufford Foundation 

Dans les huit années du Rufford Small Grant (RSG) faisant partie de la Fondation Rufford 
(anciennement la Fondation Rufford Maurice Laing), plus de 900 projets dans plus de 95 pays 
ont été pris en charge.  

http://www.ruffordsmallgrants.org/rsg/ 
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Save Our Seas Foundation 

Domaine d’intervention: recherche, conservation et éducation en lien avec les espèces et 
habitats marins menacés 

Zone d’intervention : dans le monde entier 

http://saveourseas.com/ 

 

 

 

Wetlands International 

Domaine d’intervention : Biodiversité des zones humides 

Zone d’intervention : Afrique (bureau Afrique à Dakar, et représentations au Mali et en 
Guinée Bissau) 

http://www.wetlands.org 

 

 

 

The Mohamed Bin Zayed Species conservation Fund 

Ces projets  sont soutenus par le Fonds Mohamed bin Zayed conservation des espèces.  

Pour en savoir plus, visitez le site Fonds Mohamed bin Zayed conservation des espèces : 

http://www.speciesconservation.org/all-projects 
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Certaines organisations  se  sont  spécialisées  sur certaines espèces ou certains 

groupes d’animaux.  

Ainsi,  si  vous  cherchez  des  fonds  pour  la  mise  en  œuvre  d’activités  de 

protection de certaines espèces d’oiseaux vous pourrez vous  tourner vers  les 

bailleurs spécialisés tels que : 

 

Birdlife International  

(http://www.birdlife.org/). 

 

 

Royal Society for the Protection of Birds (RSPB)  

la Royal Society for the Protection of Birds (RSPB :)  

http://www.rspb.org.uk/about/) 

 

Si  vous  travaillez  plus  particulièrement  sur  les  primates,  vous  pourrez  vous 

rapprocher de partenaires spécialisés sur ces animaux, tels que : 

 

 

West African Primate Conservation Action (WAPCA) 

http://www.wapca.org/) 
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2. Organisations n’intervenant pas directement 
dans la conservation de la biodiversité 
 

Certains acteurs n’interviennent pas spécifiquement dans la préservation de la 

biodiversité, ou alors pas de manière prioritaire en Afrique, ou ne délivrent pas 

de subvention… mais n’en restent pas moins des « partenaires potentiels » qui 

peuvent  faciliter  les  rencontres  entre  les  ONG  du  Sud  et  celles  du  Nord, 

l’échange  ou  l’analyse  d’informations  scientifiques  ou  permettre  un  certain 

renforcement  des  capacités  des  associations.  A  titre  indicatif,  voici  une  liste 

non‐exhaustive de ce type de partenaires : 

 

 

Centre de Recherches pour le Développement International 

Le CRDI octroie des fonds à des chercheurs de pays en développement afin de contribuer à 
l'édification de sociétés plus prospères et en meilleure santé.  

Pour plus d’information: www.crdi.org 

 

 

Darwin Initiative   

Gérée par le ministère britannique de l’environnement, l’alimentation et du développement 
rural (DEFRA), le Darwin Initiative finance des projets visant à soutenir les pays dans 
l’application de la Convention sur la Diversité Biologique, la CITES et la Convention pour la 
conservation des espèces migratrices. Pour être éligible, le demandeur principal doit être 
domicilié en Grande-Bretagne et être en partenariat avec les organisations des pays « hôtes », 
c'est-à-dire des pays en développement. 

http://darwin.defra.gov.uk/,  
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Fondation de France 

La fondation de France travaille, entre autre, pour la protection de l’environnement et le 
développement durable et de manière occasionnelle en Afrique. 

http://www.fondationdefrance.org/La-Fondation-de-France,  

 

 

 

Fondation d’entreprise Veolia Environnement 

 

Elle travaille dans les domaines de la solidarité, de l’insertion professionnelle et de 
l’environnement. Dans ce cadre, la Fondation privilégie les activités liées au domaine de 
compétence de l’entreprise (énergies renouvelables, adduction d’eau etc.). 

http://www.fondation.veolia.com/fr/ 

 

 

Fondation Marie & Alain Philippson  

La Fondation donne un « coup de pouce » aux entrepreneurs sociaux d’Afrique Centrale et de 
l’Ouest.  

http://www.philippsonfoundation.org/,  
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Fondation pour une Terre Humaine   

Elle travaille à la protection de l’environnement associé à la lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion : « la fondation s’intéresse en priorité aux initiatives réellement innovantes 
contribuant à changer effectivement les modes de vie et les manières de faire, en apportant en 
même temps une amélioration concrète de la situation des personnes concernées ». 

http://www.terrehumaine.org/index.php, 

 

 

IIED – International Institute for Environment and Development  

Les thèmes prioritaires de l’Institut sont les changements climatiques, la gouvernance, les 
ressources naturelles et le commerce durable. L’IIED ne semble pas attribuer de financements 
pour des projets mais peut être un partenaire intéressant pour les ONG nationales.  L’IIED est 
un membre actif du réseau des membres de l’UICN. 

http://www.iied.org/general/about-iied/about-iied 

 

 

Manos Unidas   

Dont les thèmes de travail sont la lutte contre la pauvreté, la malnutrition et le sous-
développement en général. Manos Unidas finance des projets de développement en Asie, à 
l'Afrique, l'Amérique latine et en Océanie. Ces projets sont élaborés par les personnes des 
pays du Sud qui sollicitent la collaboration de Manos Unidas et ont pour objectif d’améliorer 
les conditions de vie des populations. 

http://www.manosunidas.org/, 
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Suissaid  

Il travaille pour la souveraineté alimentaire, la diversité des semences, l’égalité des chances 
etc., notamment au Tchad, an Niger et en Guinée-Bissau. 

www.swissaid.ch 

 

 

The John D. and Catherine T. Mac Arthur Foundation 

Elle travaille notamment dans le domaine de la conservation et du développement durable. La 
fondation a un « focus country» sur le Nigeria.  

http://www.macfound.org/site/c.lkLXJ8MQKrH/b.3599935/k.1648/John_D__Catherine_T_M
acArthur_Foundation.htm 

 

 

The Rockefeller Foundation  

Elle travaille notamment sur la résilience aux changements climatiques en Afrique. 

http://www.rockefellerfoundation.org/, 

 

 

UNESCO   

L’Organisation des Nations Unies pour l’Education, la Science et la Culture peut financer des 
activités de renforcement des capacités des structures du Sud, notamment au travers de son 
programme Man & Biosphere.  

http://portal.unesco.org/science/fr/ev.html,  
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II. LES BAILLEURS MULTILATERAUX 
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Les  bailleurs multilatéraux,  ont  généralement  des  représentations  nationales 

dans les pays du Sud, comme les Délégations de la Commission Européenne ou 

les agences des Nations Unies (PNUD, par ex.) en charge de la gestion des fonds 

du Small Grants Programme du GEF. Les conditions d’attribution des fonds, ou 

les  conditions  de  mise  en œuvre  des  programmes  de  ces  bailleurs  varient 

souvent  d’un  pays  à  un  autre.  En  dehors  des  renseignements  que  l’on  peut 

donc  trouver  sur  internet,  il  est  particulièrement  utile  d’aller  chercher  des 

renseignements  auprès  des  représentations  nationales  de  ces  bailleurs 

multilatéraux.  

 

 

Commission européenne : Programme Thématique pour l’Environnement et la 
gestion des Ressources Naturelles (ENRTP) 

Domaine d’intervention : Agriculture : Pêche / Développement local / Energie / 
Environnement / Industrie / Coopération & Développement 

Zone d’intervention : Pays Afrique – Caraïbes- Pacifiques 

http://www.welcomeurope.com/default.asp?id=1110&idpgm=11820 

 

 

Fonds pour l’environnement Mondial (GEF) et son Small Grants Programme 

Domaine d’intervention : Conservation de la biodiversité / Réduction des changements 
climatiques / Protection des eaux internationales / Prévention de la dégradation des sols / 
Elimination des polluants organiques persistants 

Zone d’intervention : Dans la plupart des pays africains. Le SGP est destiné aux actions de 
terrain portées par des structures locales, nationales. La subvention accordée ne peut excéder 
50 000 USD. Chaque pays définit sa stratégie nationale SGP et ces fonds sont généralement 
gérés par les représentations nationales du PNUD.  

www.sgp.undp.org 
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III. LES COOPERATIONS BILATERALES 
 

 

 

 

  



 

Page 21 / 31 

 

La coopération bilatérale, établi entre un pays du Nord et un pays du Sud est un 

bon moyen de financer des projets si ceux‐ci concernent les thèmes prioritaires 

définis conjointement par les pays.  

Si  de  nombreux  renseignements  sont  disponibles  sur  le web,  il  est  toujours 

utile d’obtenir des  informations sur place, au niveau des représentations dans 

les  pays,  d’autant  que  les  programmes,  les  thèmes  et  les  activités  de 

coopérations diffèrent beaucoup d’une représentation nationale à une autre. 

Si les services de coopération ne dispensent pas de subventions de type « small 

grants »,  il est  toujours utile de se  rapprocher des  représentations nationales 

pour voir quelles peuvent être les possibilités de partenariat, de formations, de 

dons  de  matériel  etc.  Un  tableau  des  représentations  nationales  par  pays 

d’Afrique de l’Ouest est présenté en annexe à ce répertoire. 

 

 

 

AFD - Agence Française de Développement  

Domaine d’intervention : Lutte contre la pauvreté et  favorise le développement dans les 
pays du Sud et dans l'Outre-mer. Au moyen de subventions, de prêts, de fonds de garantie ou 
de contrats de désendettement et de développement, elle finance des projets, des programmes 
et des études et accompagne ses partenaires du Sud dans le renforcement de leurs capacités.  

Zone d’intervention: Pays du Sud et dans l'Outre-mer.  

http://www.afd.fr/home 
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Coopération allemande : GIZ  

 

Domaine d’intervention : Les thèmes prioritaires dépendent des pays d’intervention mais la 
GTZ est un bailleur bilatéral qui finance de nombreuses actions en faveur de la gestion des 
ressources naturelles. 

Zone d’intervention : L’Allemagne possède des ambassades dans la plupart des pays 
d’Afrique de l’Ouest. 

www.giz.de 

 

 

 

Coopération allemande : DED, Deutscher Entwicklungsdienst 

Domaine d’intervention : Travaille notamment dans le développement rural et la gestion des 
ressources naturelles 

Zone d’intervention : des bureaux nationaux au Burkina, au Mali, au Niger, au Tchad, au 
Ghana, au Togo et au Bénin. 

La DED a pour domaine de compétence spécifique l’appui technique et la coopération par la 
mise à disposition de volontaires en appui aux structures locales. 

www.bmz.de/ 
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Coopération américaine : USAID 

Domaine d’intervention : L’environnement ne figure pas dans les thèmes prioritaires de 
l’USAID en Afrique sub-saharienne, mais USAID intervient dans des domaines 
(développement économique, éducation, gouvernance…) qui peuvent avoir un lien avec 
l’environnement et la conservation 

Zone d’intervention : L’USAID a des représentations au Bénin, au Ghana, en Guinée, au 
Mali, au Sénégal et en Sierra Leone.  

www.usaid.gov 

 

 

 

Coopération danoise : Danida 

Domaine d’intervention : Travaille notamment sur les aspects changements climatiques, 
environnement et développement durable etc. 

Zone d’intervention : une représentation nationale (ambassade) au Bénin, au Burkina, au 
Ghana, au Mali et au Niger. 

www.um.dk/en/ 
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Coopération Italienne au Développement  

Domaine d’intervention: le Burkina Faso et la Sierra Leone, Cap Vert, Cameroun, Côte 
d’Ivoire, Mali, Nigeria, Liberia  etc. 

Zone d’intervention : des actions au Burkina, au Niger et en Sierra Leon 

http://www.abidjan.cooperazione.esteri.itutlabidjan/FR/Iniziative/intro.html 

 

 

 

 

Coopération japonaise : Japaneze International Cooperation Agency 

Domaines d’intervention : varient en fonction des pays et peuvent concerner l’éducation à 
l’environnement (Sénégal, par ex.) ou la reforestation (Burkina Faso, par ex.) 

Zone d’intervention : Intervient au Bénin, au Burkina Faso, en Côte d’Ivoire, au Ghana, au 
Niger, au Sénégal et en Sierra Leon 

http://www.jica.go.jp/english/ 
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Coopération espagnole : AECID, Agencia Española de Coopéración 
International para el Desarrollo 

 

Domaine d’intervention : La gestion de la Biodiversité, notamment au travers des aires 
protégées 

Zone d’intervention : des représentations nationales (bureaux  techniques de coopération, 
centres culturels, centres de formation) en Mauritanie, au Sénégal, au Niger, au Mali, au Cap-
Vert.  

www.aecid.es 

 

 

 

Coopération néerlandaise : SNV  

Domaine d’intervention : Travaille notamment dans le développement local et les aspects 
liés aux énergies renouvelables 

Zone d’intervention : La SNV intervient en Guinée-Bissau, au Mali, au Burkina, au Niger, 
au Ghana et au Bénin. 

www.snvworld.org 
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Direction du Développement et de la Coopération Suisse : DDC 

Domaine d’intervention : Les thèmes dépendent des pays d’intervention 

Zone d’intervention : La coopération suisse n’est pas présente sur les pays du littoral, mais 
au Bénin, au Burkina, au Mali et au Niger. 

www.ddc.admin.ch 

 

 

Fonds Français pour l’Environnement Mondial-FFEM 

Domaine d’intervention : Biodiversité / Changements climatiques / Eaux internationales / 
Dégradation des terres / Polluants organiques persistants (POPs) / Couche d’ozone 

Zone d’intervention : Bénin, Burkina Faso, Cap Vert, Côte d’Ivoire, Gambie, Ghana, 
Guinée, Guinée-Bissau, Libéria, Mali, Mauritanie, Niger, Nigeria, Sénégal, Sierra Leone, 
Tchad, Togo 

http://www.ffem.fr 

 

 

Service de Coopération et d’Action Culturelle (SCAC) des Ambassades de 
France : le Fonds Social de Développement (FSD) 

Les données relatives au FSD (thèmes prioritaires, montants alloués, pourcentage du budget 
total) dépendent de chaque « guichet » FSD dans chaque ambassade de France : il faut donc 
consulter le site web de l’Ambassade de France présent sur votre territoire ou essayer de 
rencontrer les responsables 
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 www.lafiba.org 
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